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Étudier les relations complexes que nourrit la Bretagne1 avec son environnement sous un angle juridique, et en particulier contentieux, est apparu comme une évidence aux yeux des organisateurs du colloque portant sur Les grands contentieux environnementaux en Bretagne2, et ce pour plusieurs raisons.

En premier lieu, ce sujet est important pour les initiateurs de cette recherche en raison, tout simplement, du lien personnel et affectif tissé entre eux et la Bretagne. Il n’est pas nécessaire d’emprunter la voie du régionalisme, avec les risques de dérives qu’elle comporte, pour qu’un juriste, habitant un territoire de longue date et développant pour ce dernier un véritable attachement, s’interroge sur le rôle que le droit peut tenir pour préserver l’environnement de sa « maison » – oïkos en grec ancien, à l’origine du terme « écologie ».

En deuxième lieu, la Bretagne, située entre terre et mer, abrite une biodiversité et un patrimoine naturel aussi exceptionnels que fragiles, qu’il s’avère primordial de protéger. Le territoire armoricain est particulièrement reconnu pour la diversité de ses paysages, en témoignent ses nombreuses îles (Belle-Île-en-Mer, Ouessant, Bréhat, les Sept-Îles, etc.), son littoral composé de plages, de dunes, de rochers et de falaises, ses forêts (Paimpont, Lanouée), ses landes et ses monts (les monts d’Arrée). Pour s’en rendre compte, il suffit d’arpenter les nombreux sentiers de randonnée qui parcourent le littoral breton, tels que le célèbre « GR 34 ». Il est également possible de se reporter aux nombreuses productions scientifiques de l’Observatoire de l’environnement en Bretagne (OEB)3, groupement d’intérêt public né en 2007 de la volonté de l’État et du conseil régional de Bretagne. L’OEB, véritable vigie de l’état de l’environnement en Bretagne, rappelle fréquemment, par la publication de diverses études, qu’il existe de nombreuses menaces qui pèsent sur l’environnement de la région. En effet, la richesse écologique de la Bretagne ne doit pas faire oublier qu’elle a été – et demeure – fortement affectée par l’artificialisation de son littoral et les grands projets d’aménagement, par le tourisme, par les pollutions d’origine agricole, ou encore par la destruction de ses paysages bocagers causée par la politique de remembrement rural. Ces atteintes à l’environnement, justifiées à l’origine par la volonté de désenclaver la région et de favoriser son développement économique, apparaissent aujourd’hui moins audibles à l’aune des préoccupations écologiques grandissantes de la société.

En troisième lieu, et fort logiquement, les risques d’atteintes ou les atteintes effectivement causées à cet environnement exceptionnel ont fait naître de nombreux litiges, portés par des acteurs aux intérêts divergents, suscitant un contentieux particulièrement riche, devant le juge administratif4, le juge judiciaire5, le juge européen6 et même devant le juge américain7. C’est la raison pour laquelle il a semblé pertinent, pour les initiateurs de cette recherche, de retracer les contentieux environnementaux qui ont singulièrement marqué la Bretagne, d’observer la manière dont les problématiques environnementales ont été accueillies par le juge et de dégager, si tant est qu’ils existent, les points communs et les spécificités des contentieux environnementaux bretons par rapport à ceux d’autres régions8. Les caractéristiques géographiques de la Bretagne révèlent-elles des originalités contentieuses ? Des problèmes juridiques se posent-ils de manière récurrente dans cette région ? Existe-t-il en Bretagne une « jurisprudence locale », c’est-à-dire une jurisprudence, pour reprendre les propos de Jean-Denis Combrexelle, « qui existe pour répondre à des contentieux purement locaux, pour faire face à des questions nouvelles et même, parfois, pour tenter de faire évoluer la jurisprudence du Conseil d’État9 » ? L’analyse des contentieux environnementaux bretons permet-elle d’identifier des solutions innovantes qui ont influencé de manière générale le droit, et en particulier le droit de l’environnement10 ? De toute évidence, la place importante prise par les contentieux environnementaux en Bretagne justifiait d’entreprendre une étude, jusqu’alors inexistante, sur les plus grands d’entre eux.

La notion de grands contentieux peut soulever des interrogations et mérite quelques éclaircissements. Il est vrai qu’il n’existe pas, en droit positif, de définition ou de catégorie juridique des grands contentieux. Pour autant, il est possible de comprendre intuitivement ce que recouvre cette notion et de déterminer quelques critères permettant de la circonscrire.

Tout d’abord, un contentieux peut être grand en raison de sa portée juridique. Comprise ainsi, la notion de grands contentieux correspond à celle de « grands arrêts », que l’on retrouve, notamment, chez l’éditeur Dalloz. Ainsi en est-il des Grands arrêts de la jurisprudence administrative11 ou encore, et plus récemment, des Grands arrêts du droit de l’environnement12. Les grands arrêts sont ceux « qui ont déterminé un progrès, une évolution ou un revirement durable de la jurisprudence sur un point important ou au moins notable13 ». Or, il va sans dire que certains contentieux environnementaux bretons se sont illustrés par le caractère audacieux ou inédit des solutions dégagées. En effet, c’est à des contentieux bretons que l’on doit la reconnaissance du préjudice écologique14 ; l’affirmation de l’obligation de poursuivre les auteurs de contraventions de grande voirie15, ainsi que les limites à cette obligation de poursuivre16 ; ou encore cette jurisprudence étonnante qui, sans remettre fondamentalement en cause la nature administrative des ordonnances non ratifiées, considère néanmoins, le délai d’habilitation étant expiré, que ces ordonnances sont des « dispositions législatives » susceptibles de faire l’objet d’une question prioritaire de constitutionnalité17.

Si un grand contentieux peut se confondre avec un grand arrêt, les deux notions ne se recoupent pas pour autant. Celle de grand contentieux apparaît plus large, puisqu’elle ne se réduit pas nécessairement à un arrêt pris isolément, mais peut au contraire comprendre une pluralité d’arrêts s’inscrivant dans ce que l’on nomme parfois, avec un certain dédain, un « contentieux de masse ». Autrement dit, il est possible de rassembler sous la notion de grands contentieux les litiges à objet relativement similaire qui se retrouvent fréquemment devant les juges, tels que, s’agissant de la Bretagne, le contentieux de la loi Littoral ou celui de la pollution de l’eau. D’autres acceptions de la notion de grands contentieux environnementaux peuvent être retenues. Un contentieux peut présenter un tel caractère en raison de l’importance des impacts environnementaux que l’objet du litige génère ou est susceptible de générer. De ce point de vue, l’existence même de petits contentieux environnementaux interroge, tant il apparaît que chaque dommage environnemental, aussi insignifiant soit-il de prime abord, revêt en réalité et bien souvent des conséquences importantes18. Enfin, un contentieux environnemental peut être grand en ce que la résolution du problème écologique qu’il pose aura, selon la décision rendue, des conséquences socio-économiques ou politiques non négligeables ainsi qu’un important retentissement médiatique.

C’est dire que les critères de qualification de la notion de grands contentieux sont variés et, sans doute, empreints d’une certaine subjectivité. Tout comme « chacun peut choisir ses grands arrêts19 », faute d’une définition certaine et juridique de la notion, il apparaît que chacun peut choisir, pour les mêmes raisons, ses grands contentieux. C’est la raison pour laquelle le choix a été fait, lors de l’organisation du colloque, de s’en remettre à la subjectivité des intervenants qui ont été invités, à la suite d’un appel à contributions, à proposer leur grand contentieux environnemental breton. Qu’ils trouvent ici l’expression de nos plus sincères remerciements pour la qualité de leur contribution.

Ces propos introductifs sont également l’occasion de revenir brièvement sur les atteintes causées à l’environnement breton ainsi que sur les événements qui leur sont associés. De ces atteintes sont nés des litiges qu’il convient tout autant de présenter, puisque tout contentieux requiert au préalable l’identification d’un litige.

Si la Bretagne est à l’avant-garde des conflits environnementaux depuis les années 1960 en France, c’est malheureusement en raison des nombreuses atteintes causées à son environnement20. Ainsi, nul ne peut oublier à quel point la Bretagne et ses habitants ont été victimes d’une succession de marées noires, sans équivalent dans le monde, dont les plus connues sont celles du Torrey Canyon (1967), de l’Amoco Cadiz (1978) et de l’Erika (1999). C’est sans doute le contentieux des marées noires21 qui, parmi les grands contentieux environnementaux bretons, a le plus marqué durablement les esprits, et ce bien au-delà du cercle des juristes22. Outre les marées noires, la contestation de l’énergie nucléaire dans les années 1970 a profondément structuré les luttes environnementales en Bretagne. À la suite du choc pétrolier de 1973 et conformément au plan Messmer, la France a souhaité se doter d’installations nucléaires en vue de garantir son indépendance énergétique. La commune de Plogoff (Finistère) fut choisie pour accueillir le site d’une centrale nucléaire, et devint le lieu emblématique d’une lutte antinucléaire sans précédent, conduisant à des procès à grand retentissement23.

Les projets d’aménagement du territoire breton ont également donné lieu à de nombreux conflits et contentieux, opposant classiquement des intérêts économiques, sociaux et environnementaux. À cet égard, et de manière significative, c’est un contentieux breton qui a permis pour la première fois au Conseil d’État, dans un arrêt du 25 juillet 197524, d’admettre expressément25 l’inclusion des inconvénients écologiques au sein de son célèbre contrôle du bilan coûts-avantages des déclarations d’utilité publique. En l’espèce, le projet de création d’une raffinerie de pétrole près de Brest fut déclaré d’utilité publique, au regard de ses « avantages pour le développement économique de la Bretagne », et en dépit de ses inconvénients environnementaux (perte d’espaces agricoles et risque de pollution maritime). Outre ces projets isolés, ce sont surtout des politiques d’aménagement à grande échelle qui ont considérablement reconfiguré le paysage breton et suscité de vives tensions. Ainsi, dans les années 1970, les contestations du remembrement rural ont fait partie des grandes luttes fondatrices du mouvement écologiste en Bretagne26. Dans cette même décennie, d’importants aménagements touristiques ont été réalisés sur le littoral breton, espace aussi convoité que fragile. C’est en vue d’assurer un équilibre, bien délicat à réaliser en pratique, entre la préservation du littoral contre son urbanisation excessive et l’exploitation de son potentiel économique, que fut adoptée, le 3 janvier 1986, la loi Littoral27. L’application de cette loi a suscité un important contentieux en Bretagne. Il est allé jusque devant la Cour européenne des droits de l’homme, laquelle a accepté, dans les affaires Depalle et Brosset contre France, une ingérence radicale dans le droit au respect des biens au nom de la protection du littoral28. Depuis les années 2000, le littoral alimente également un fort contentieux relatif aux projets d’extraction de sables sur les côtes bretonnes29.

L’une des problématiques environnementales les plus sensibles en Bretagne est évidemment celle de l’agriculture productiviste et intensive, défendue par le système agro-industriel breton, mais cible régulière du militantisme écologiste. Mise en œuvre à partir des années 1960 dans le but de sortir la Bretagne de son marasme économique, l’agriculture intensive a fait payer un lourd tribut à l’environnement de la région, notamment par l’usage massif d’intrants (engrais chimiques et pesticides de synthèse). Ces coûts environnementaux ont généré des litiges devenus contentieux, portant notamment sur le recours aux pesticides30 ou la pollution de l’eau31. Depuis 1994, la Bretagne est entièrement classée en « zone vulnérable » au titre de la directive Nitrates32, ce qui n’a pas empêché la condamnation en manquement de l’État français par la Cour de justice des communautés européennes, en raison de la mauvaise qualité des eaux bretonnes33. La manifestation la plus visible et la plus connue des dérives de l’agriculture intensive en Bretagne se trouve dans la prolifération des algues vertes dans les baies armoricaines. Apparues dans les années 1970 en raison des excédents de nitrates, les algues vertes sont à l’origine d’importants risques sanitaires, notamment en raison de l’émanation, consécutive à leur décomposition, d’un gaz toxique (l’hydrogène sulfuré). Elles portent également atteinte à la biodiversité, impactent l’économie locale (tourisme, conchyliculture) et pèsent sur les finances publiques (ramassage des algues, entre autres). À plusieurs reprises, la responsabilité de l’État pour carence fautive a été engagée devant le juge administratif, en raison de l’insuffisance de son action dans la lutte contre les algues vertes34. Encore très récemment, dans un jugement remarqué, le tribunal administratif de Rennes a reconnu la responsabilité de l’État dans la réalisation d’un préjudice écologique, résultant de la carence fautive du préfet des Côtes-d’Armor dans l’exercice de ses pouvoirs de police et, plus précisément, dans l’usage insuffisant de son pouvoir de conservation de la biodiversité au sein de la réserve naturelle de la baie de Saint-Brieuc35.

À ces conflits traditionnels et toujours présents, s’ajoutent aujourd’hui des litiges d’un genre nouveau, qui se singularisent par leur dimension interenvironnementale. En effet, de plus en plus de conflits opposent des parties, dont les intérêts sont évidemment divergents, mais dont les arguments sont, de part et d’autre, environnementaux ou partiellement environnementaux. Les problématiques liées à la nécessaire transition énergétique en vue de limiter le dérèglement climatique sont topiques de ces nouveaux conflits. La Bretagne, sans cesse confrontée à la question des choix énergétiques les plus adaptés à ses spécificités, n’échappe pas à ces conflits interenvironnementaux, ainsi que l’illustrent le contentieux de la méthanisation et celui de l’éolien.

Fort de son statut de puissance agricole, la Bretagne a été logiquement considérée comme un territoire propice au développement de la méthanisation. La méthanisation est un processus biologique, consistant à dégrader de la matière organique en l’absence d’oxygène, et ainsi à transformer de la biomasse végétale, du lisier ou du fumier en biogaz, un gaz renouvelable, dans des unités appelées « méthaniseurs ». Défendue par les uns en ce qu’elle peut contribuer aux objectifs de la transition énergétique par la réduction des émissions de gaz à effet de serre, accusée par les autres de perpétuer le modèle productiviste de l’agriculture conventionnelle, de générer des nuisances et des pollutions en raison des dysfonctionnements fréquents des méthaniseurs, la méthanisation est l’objet de nombreuses crispations en Bretagne36. Ces tensions ont atteint leur point d’orgue le 18 août 2020 lorsque, suite à un problème technique, la cuve d’un méthaniseur à Châteaulin (Finistère) a débordé, laissant s’écouler dans le fleuve de l’Aulne environ 400 000 litres de digestat (matière organique issue de la méthanisation), en amont d’une usine d’eau potable, causant ainsi une importante pollution et privant près de 180 000 Finistériens d’eau potable. Cet accident, objet d’un procès pénal37, n’est pas isolé, et par ailleurs de nombreux arrêtés de déclaration, d’enregistrement ou d’autorisation préalable, délivrés au titre de la police des ICPE, sont également contestés par des associations, riverains et élus locaux devant le juge administratif38.

La Bretagne peut également contribuer à la transition énergétique de la France en se faisant terre d’accueil de parcs éoliens, tant il est vrai que le vent souffle sur la Bretagne armoricaine. D’un côté, le développement de l’énergie éolienne est nécessaire à la réalisation des différents objectifs énergétiques, fixés à l’article L. 100-4 du Code de l’énergie, dont celui d’atteindre la neutralité carbone à l’horizon 2050. De l’autre, il est reproché aux éoliennes de porter atteinte aux paysages et à la biodiversité, ou encore d’occasionner des nuisances sonores. Les inconvénients des éoliennes sont pris en compte par le droit. En effet, l’autorisation d’exploiter un parc éolien ne peut être délivrée si elle porte atteinte à certains intérêts formulés à l’article L. 511-1 du Code de l’environnement, tels que la commodité du voisinage, la santé, la sécurité et la salubrité publiques, l’agriculture, la protection de l’environnement et celle du paysage. De même, lorsque l’exploitation d’un parc éolien est susceptible de porter atteinte à des espèces protégées, le porteur de projet doit obtenir une dérogation « espèces protégées », requise par l’article L. 411-1 du Code de l’environnement. Ces différentes autorisations ont suscité un contentieux important en Bretagne, en particulier dans la forêt de Lanouée, où se sont opposés porteurs de projets d’énergies renouvelables et associations de défense de la biodiversité39. Le contentieux du parc éolien de Saint-Brieuc illustre à son tour les potentielles tensions entre les tenants du développement de l’éolien en mer et les pêcheurs, qui craignent pour leur part l’impact du parc sur la ressource halieutique, s’érigeant de la sorte en protecteur de la biodiversité40. Cela étant, la défense de celle-ci par les pêcheurs connaît des limites, ce qui conforte du reste l’ambivalence de ces nouveaux conflits. Dans un climat d’extrême tension qui anime les pêcheurs bretons41, confrontés à de graves difficultés économiques et sociales42, le Conseil d’État, dans un arrêt du 20 mars 2023, a enjoint au gouvernement d’adopter des mesures de fermeture spatiotemporelles de la pêche dans le golfe de Gascogne, afin de limiter les prises accidentelles de cétacés par des engins de pêche, et ainsi réduire leur échouage sur le littoral43. Répondant au Conseil d’État, le secrétaire d’État à la Mer a adopté, le 24 octobre 2023, un arrêté imposant à certains pêcheurs de cesser leur activité du 22 janvier au 20 février, pour les trois prochaines années44.

Enfin, outre ces contentieux traditionnels et émergents, peut-on anticiper les grands contentieux environnementaux bretons de demain ? L’on sait d’ores et déjà que la potentialité d’extraire du lithium, nécessaire à la fabrication de batteries électriques, dans la baie d’Audierne (Finistère), qui recèle le deuxième plus important gisement de la France, suscite beaucoup de crainte chez les Bretons45. De même, la Bretagne pourrait-elle alimenter de nouveaux contentieux climatiques ? En dépit du climat tempéré dont elle bénéfice, la Bretagne n’est pas épargnée par le dérèglement climatique. Dans son premier bulletin annuel paru en 2023, le Haut Conseil breton pour le climat, mis en place le 13 mai 2022 afin d’éclairer le conseil régional de Bretagne sur la pertinence de ses politiques publiques climatiques, a prévenu que l’année 2022, la plus chaude jamais enregistrée en Bretagne, pourrait préfigurer le futur climatique de la région46. Et il n’est guère réjouissant : augmentation de l’intensité et de la fréquence des vagues de chaleur, des sécheresses, des îlots de chaleur urbains et des incendies, mais également des risques de précipitations plus intenses, des submersions marines et une érosion accrue du littoral. L’un des épisodes les plus marquants des conséquences de la sécheresse et des fortes températures observées en 2022 est sans doute la multiplication des feux de forêts et de landes, qui ont brûlé près de 400 hectares de la forêt de Paimpont (Morbihan) et plus de 2 000 hectares de landes et tourbières dans les monts d’Arrée (Finistère). Durant les périodes estivales, la Bretagne fait désormais face à des risques de pénurie d’eau, qui génèrent déjà des conflits d’usage et qui pourraient, à terme, alimenter de nouveaux contentieux au pays de la pluie47.

Qu’il s’agisse de contentieux traditionnels, de contentieux émergents ou de contentieux à venir, la variété des intérêts défendus par les parties au litige conduit, et continuera de conduire, le juge à réaliser un délicat exercice de conciliation, d’autant plus délicat que le législateur se refuse, en particulier s’agissant des problématiques interenvironnementales, à hiérarchiser les intérêts en présence. À n’en pas douter, les grands contentieux environnementaux bretons ont confirmé le rôle d’arbitre du juge, ainsi que l’une de ses missions essentielles : apaiser les tensions au sein de la société. Bien évidemment, le juge n’est pas le seul acteur de ces contentieux48. Si l’importance du rôle joué par les associations de protection de l’environnement dans le contentieux n’est plus à démontrer, force est de reconnaître qu’elles se sont montrées particulièrement actives en Bretagne, et ce dès la fin des années 1960 (Eau et Rivières de Bretagne, Bretagne Vivante, Ligue pour la Protection des Oiseaux, etc.)49. Bien aidées par les stratégies contentieuses élaborées par les juristes bénévoles et les avocats50, les associations de protection de l’environnement ont grandement contribué à faire respecter le droit de l’environnement en Bretagne et à préserver, autant que faire se peut, son environnement fragile.
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Première partie. Approches transversales
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Le développement des contentieux environnementaux en Bretagne s’inscrit dans l’émergence, à partir du début des années 1970, des premières alertes sur les altérations des ressources naturelles, des paysages, de la biodiversité. Il s’inspire aussi des premiers mouvements de pensée interrogeant les modèles de production et de consommation des sociétés dites développées. Région privilégiée de ces contentieux, la Bretagne le doit tout autant à la richesse de son patrimoine naturel qu’aux pressions anthropiques élevées qu’elle subit, mais aussi à la vitalité et à la place qu’ont su prendre les associations de protection, au premier rang desquelles Eau et Rivières de Bretagne. La contribution de ces associations au débat public, à la prise de conscience des enjeux environnementaux par la population, à l’infléchissement des politiques de l’État, des collectivités, comme des acteurs économiques, est incontestable. Elle s’exerce notamment, dans un cadre parfaitement légaliste, par la mobilisation des outils juridiques.

I. La Bretagne, région privilégiée pour les contentieux environnementaux ?

Poser la question c’est déjà y répondre : oui, la Bretagne occupe depuis l’émergence dans la décennie 1970-1980 des grandes lois nationales de protection de la nature et de prévention des risques, ainsi que des directives européennes, une place à part. Trois éléments déterminent à notre sens ce rôle pionnier et majeur.

A. Une richesse paysagère et biologique incontestable

La péninsule bretonne se caractérise par une très grande diversité de ses paysages littoraux et ruraux, dont l’authenticité et la qualité sont, en plus de son climat, un gage d’attractivité et contribuent à la construction de son identité.

Avec 2 730 kilomètres de côtes, le littoral breton a la particularité d’être très découpé et de présenter des milieux aussi variés que des falaises, des cordons de dunes, des vasières et des marais, des estrans rocheux… Cet important linéaire côtier abrite notamment trois baies d’importance internationale, celles du Mont-Saint-Michel, de Saint-Brieuc et du golfe du Morbihan. Le paysage intérieur est formé d’une mosaïque de petits massifs forestiers, d’un maillage bocager constitué par un réseau de talus et de haies, de zones humides, de landes, de tourbières. Il est drainé par un réseau hydrographique extrêmement dense, structuré autour d’une vingtaine de rivières abritant des populations de poissons migrateurs et notamment le saumon.

La très grande diversité de ces milieux produit une très forte hétérogénéité d’habitats naturels, d’espèces animales et végétales. Elle permet à la Bretagne d’accueillir 70 espèces qualifiées de remarquables et 15 milieux d’intérêt national ou international.

B. Des pressions importantes sur l’environnement naturel

Le territoire régional, littoral comme intérieur, a vu à partir de la période des Trente Glorieuses s’exacerber des pressions anthropiques qui ont provoqué la banalisation des paysages – même si la Bretagne est moins touchée que d’autres –, la dégradation de ses ressources naturelles, l’appauvrissement de sa biodiversité.

Le développement des transports maritimes à proximité des côtes bretonnes est à l’origine de nombreuses marées noires accidentelles (Torrey Canyon, 1967 ; Amoco Cadiz, 1978 ; Erika, 1999) ainsi que de nombreux rejets volontaires de déballastage. La réaction de la population bretonne face à ses plages souillées de mazout, celle des élus des communes victimes regroupées au sein du Syndicat mixte du littoral, ont progressivement fait évoluer la prévention et la répression de ces pollutions. L’instauration du « rail d’Ouessant » régulant la circulation des navires au large de la Bretagne, la création des Juridictions du littoral spécialisées (loi no 2001-380 du 3 mai 2001 et décret no 2002-96 du 11 février 2002), la mise en œuvre sous l’autorité du procureur de la République spécialisé de dispositifs de contrôles suivis, en cas d’infractions d’immobilisation des navires fraudeurs, de procédures judiciaires et de sanctions importantes, a entraîné au fil des ans une réduction très significative des rejets dans les eaux côtières bretonnes. Ce progrès incontestable démontre qu’il est possible, avec une législation environnementale cohérente, une politique de contrôle efficace, et des sanctions pénales adaptées, de mettre un terme aux comportements irresponsables qui dégradent le « Bien commun environnemental ».

L’intensification de l’agriculture, qui a permis à la Bretagne de devenir une des premières régions agricoles d’Europe, s’est réalisée au prix d’un impact considérable sur les différents pans de l’environnement régional. L’hyper concentration des productions animales (porcs, volailles, bovins) sur moins de 6 % de la surface agricole de la France, le développement et la banalisation du recours aux pesticides et aux engrais chimiques, le bouleversement du paysage bocager par le remembrement et le drainage des terres humides, la réduction drastique des surfaces en prairies remplacées par les cultures de maïs et de céréales, ont conduit à des dégradations avérées de la ressource en eau : concentrations élevées en nitrates qui, si elles se sont réduites à partir du début des années 2000, ont toutefois conduit à l’abandon de nombreux captages publics et restent encore bien trop élevées pour éviter le développement d’une eutrophisation des eaux littorales et notamment des marées vertes ; la pollution des eaux bretonnes par les pesticides est généralisée et marquée par la présence au printemps et à l’automne d’un véritable cocktail de molécules : sur les 701 molécules recherchées dans les cours d’eau bretons en 2021, plus de 250 d’entre elles sont quantifiées au moins une fois. L’épandage des lisiers et des engrais azotés provoque également la contamination de l’air par l’ammoniac, la région représentant 17 % des émissions françaises de ce composé chimique qui contribue à former les particules fines (PM2,5) dont les effets sont délétères sur la santé des habitants.

L’artificialisation des sols (18 000 ha en dix ans) est le résultat direct de l’urbanisation des métropoles et de la frange littorale. La Bretagne est à cet égard la vice-championne de France derrière l’Île-de-France. Cette urbanisation n’a pas été accompagnée à la hauteur d’un effort d’équipement épuratoire des eaux usées, ce qui a d’ailleurs conduit à la condamnation pénale de plusieurs communes1. L’accueil prévu de 400 000 habitants nouveaux dans la région d’ici 2040 ne pourra être effectif qu’à la condition d’une révision drastique des politiques d’urbanisation mettant en œuvre la sobriété foncière ainsi qu’une limitation des permis d’aménager et de construire proportionnée aux capacités d’alimentation en eau des territoires et de leurs capacités d’épuration des eaux usées. Tout particulièrement sur le littoral où la mauvaise qualité des eaux perturbe l’activité conchylicole, ressource économique importante pour la Bretagne.

C. Une identité forte à l’origine d’une mobilisation associative originale

Le paradoxe d’une région très riche de ses paysages et de sa biodiversité mais soumise à de fortes agressions de son patrimoine et de ses ressources naturelles a conduit les citoyens à se rassembler au sein d’associations régionales (Bretagne Vivante, Amis des chemins de ronde et du littoral, Eau et Rivières de Bretagne), mais aussi au sein d’un réseau d’associations locales véritables sentinelles de l’environnement. Considérant que le patrimoine naturel est constitutif, au même titre que la langue bretonne ou son patrimoine culturel, de l’identité régionale, le réseau associatif s’est mobilisé dès le début des années 1970 pour défendre et restaurer ce patrimoine : création de réserves naturelles, chantiers de restauration des cours d’eau, éducation à l’environnement des enfants, combats contre les remembrements, alertes vis-à-vis des marées vertes et des pollutions de l’agroalimentaire, lutte contre les projets de barrages du Trieux et de l’Aulne. Les démarches de ces associations, surtout dans un contexte marqué par la faiblesse de l’État et de beaucoup d’élus à assumer leurs responsabilités à l’égard de la préservation des ressources naturelles, des paysages, de la biodiversité, assurent la protection de ce « Bien commun environnemental » qui constitue une part essentielle du patrimoine régional. Ce travail considérable des associations permet aux citoyens, qu’elles mobilisent dans une citoyenneté active, d’assurer le « devoir de toute personne à prendre part à la préservation et à l’amélioration de l’environnement », comme le prévoit la constitution française depuis la loi constitutionnelle du 1er mars 2005.

II. Les actions en justice d’Eau et Rivières de Bretagne

Née en 1969 pour sauver les saumons des rivières de Bretagne, l’Association pour la protection du saumon en Bretagne a élargi progressivement son action à la préservation des cours d’eau, de la source à la mer, et est devenue en 1983 Eau et Rivières de Bretagne. L’action contentieuse de l’association s’appuie sur des statuts adaptés (objet social suffisamment large permettant d’éviter que l’intérêt à agir ne soit remis en cause par les juridictions2) et sur des agréments délivrés par l’État au titre de la protection de la nature en application des articles L. 141-1 et suivants du Code de l’environnement, et de la défense des consommateurs en application de l’article L. 411-1 du Code de la consommation. Cette action s’exerce dans un cadre de décision collégial ; préparée par une commission spécialisée réunissant adhérents et chargés de mission juridique, elle donne lieu pour chaque recours à une délibération spéciale du conseil d’administration. Elle rend indispensable le strict respect par l’association de ses propres obligations légales et réglementaires : information de la préfecture du siège des modifications de la composition des organes dirigeants, diffusion annuelle des rapports d’activité, du rapport moral, et des comptes de l’association présentés lors de l’assemblée générale annuelle (application de l’article R. 141-19 du Code de l’environnement et de l’article R. 411-16 du Code de la consommation).

A. Une démarche globale

Si l’opinion publique connaît parfaitement cette action contentieuse du fait de sa couverture médiatique, il importe de souligner que cette action s’inscrit dans une démarche plus large qui repose à titre principal sur les trois piliers de la démocratie environnementale définis par la Convention d’Aarhus du 25 juin 1998 :


	l’information : l’action de pédagogie et d’éducation populaire vise à élever le niveau de conscience écologique de la population, à renforcer sa connaissance du fonctionnement des écosystèmes et sa compréhension des enjeux environnementaux. Pour l’association, cette « culture environnementale » permet aux habitants de devenir acteurs des changements de comportement individuels et collectifs qu’impose la gestion durable des ressources naturelles. Cette action mobilise l’essentiel des moyens humains et financiers de l’association ; elle prend des formes multiples : interventions dans les établissements scolaires, réalisation d’expositions et de documents de sensibilisation, site Internet et réseaux sociaux, publication d’un magazine, organisation de conférences, colloques, cycles de formation, chantiers de restauration des milieux… ;

	l’action de participation conduit les membres d’Eau et Rivières de Bretagne à accompagner l’action des pouvoirs publics (État, établissements publics, collectivités). Elle siège dans de nombreuses commissions et groupes de travail, tant au niveau local (Commissions locales de l’eau mentionnées à l’article L. 212-4 du Code de l’environnement), qu’au niveau départemental (Commissions départementales de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques mentionnées à l’article L. 512-2 du Code de l’environnement, Commissions départementales d’orientation agricole mentionnées à l’article R. 313-1 du Code rural et de la pêche maritime), régional (Comité régional nitrates mentionné à l’article R. 211-81-1 du Code de l’environnement, Assemblée bretonne de l’eau, Comité régional Trame verte et bleue, Comité régional de gestion des poissons migrateurs), suprarégional (Comité de Bassin Loire Bretagne mentionné à l’article L. 213-8 du Code de l’environnement), voire national (Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques mentionné à l’article D. 510-1 du Code de l’environnement). L’habilitation délivrée le 8 avril 2013 (renouvelée sans cesse depuis) par le préfet de région à Eau et Rivières de Bretagne pour participer au débat public sur l’environnement en application de l’article L. 142-3 du Code de l’environnement s’appuie sur la représentativité, l’expertise, la qualité de la gouvernance ainsi que la transparence financière de l’association ;

	l’action citoyenne, développée au travers d’interventions auprès des élus, responsables publics et socioprofessionnels, manifestations, campagnes de presse.



L’action en justice intervient en complément de cet ensemble d’actions préventives menées par l’association. Elle y puise, avec sa représentativité, sa légitimité. C’est d’ailleurs au regard de l’importance de l’activité de l’association que la cour d’appel de Rennes considère qu’Eau et Rivières de Bretagne « est donc recevable et bien fondée à obtenir réparation de ce préjudice qui consiste essentiellement en une entrave apportée à la mise en œuvre des mesures tendant à la protection de l’environnement, à laquelle elle prend de manière sérieuse, régulière et constante, une part active, principalement axée sur la protection de l’eau et la sauvegarde des milieux aquatiques3 ». De son côté, la cour administrative d’appel de Nantes relève « l’importance et la multiplicité des activités de cette association, leur caractère désintéressé et leur niveau de compétence technique » pour admettre le préjudice de l’association4.

B. Une action sélective

Le nombre élevé d’infractions à la législation environnementale, la non-conformité de multiples décisions des autorités préfectorales ou celles des collectivités locales au droit national ou européen, les sollicitations croissantes des citoyens démunis individuellement face à des agressions environnementales et considérant bien souvent Eau et Rivières de Bretagne comme un service public de l’environnement, pourraient conduire l’association à multiplier à l’infini des recours juridiques. Les conseils d’administration successifs de l’association n’ont pas choisi cette voie. Ils ont, au contraire, choisi de mener une action très sélective privilégiant les démarches susceptibles de faire progresser significativement les politiques publiques et privées et la répression des délits environnementaux les plus excessifs.

De 1985 à 2022, soit en trente-huit ans, 792 décisions définitives auxquelles l’association était soit à l’initiative soit partie prenante, ont été rendues, soit en moyenne 21,4 décisions par an. Ce qui est finalement assez peu pour une association qui exerce son activité sur les quatre départements bretons et la Loire-Atlantique. Le taux de succès de 86 % de ces 792 décisions définitives témoigne parfaitement de la sélectivité des actions contentieuses de l’association.

C. Des domaines diversifiés d’intervention

Même si l’action contentieuse d’Eau et Rivières de Bretagne ciblée principalement sur la préservation de l’eau et des milieux aquatiques ne couvre pas la totalité du champ environnemental, elle concerne néanmoins des domaines diversifiés : la protection des zones humides, l’appui aux contrôles environnementaux, la lutte contre la contamination des pesticides ou la protection des eaux de baignade, le respect des débits réservés des cours d’eau, la pollution des eaux, les marées vertes, les installations classées industrielles et agricoles…

Cette action, fortement médiatisée, a contribué à l’édification d’une jurisprudence au service de l’environnement, et à faire évoluer les politiques publiques.

D. Deux illustrations de cette action contentieuse

1. La publicité mensongère du Roundup

Au début des années 1990, la mise en œuvre de la directive no 75/440/CEE du 16 juin 1975 concernant la qualité requise des eaux superficielles destinées à la production d’eau alimentaire impose aux États membres de rechercher l’éventuelle présence de pesticides dans les eaux brutes captées pour la production d’eau potable. La transposition – tardive – en droit français, par un décret no 89-3 du 3 janvier 1989, conduit les autorités sanitaires à mettre en place un programme de recherche des pesticides dans les rivières et les eaux souterraines. Les résultats de ces campagnes de détection sont édifiants : la présence de glyphosate (matière active de désherbants utilisés par les particuliers, les collectivités, les exploitations agricoles, la SNCF, etc.) et de son métabolite de dégradation l’AMPA, est généralisée dans les rivières bretonnes, avec parfois des concentrations plus de 30 fois supérieures au seuil réglementaire pour l’eau potable. Cette pollution oblige les collectivités à équiper leurs stations de traitement d’eau de coûteux dispositifs éliminant les pesticides de l’eau distribuée aux consommateurs.

Dans le même temps, la société Monsanto commercialise le Roundup destiné aux usages des particuliers, dans un emballage qui comporte plusieurs mentions destinées à rassurer les consommateurs sur la prétendue innocuité de ce pesticide : il « respecte l’environnement », est « biodégradable ». Un visuel représentant une nature sauvage avec un oiseau sortant du nid renforce le message faussement sécuritaire.

Eau et Rivières de Bretagne et la Maison de la consommation saisissent d’une plainte la secrétaire d’État aux Petites et Moyennes entreprises, au Commerce, à l’Artisanat et à la Consommation, madame Lebranchu. Celle-ci demande à la Direction générale de la concurrence, de la consommation, et de la répression des fraudes de mener une enquête. Elle conclut au caractère mensonger de la publicité « de nature à induire le consommateur en erreur » au sens de l’article L. 121-1 du Code de la consommation. Un procès-verbal est dressé le 17 juillet 2000 et transmis au procureur de la République de Lyon. Après plusieurs années d’enquête au cours desquelles la société Monsanto n’a eu de cesse de contester les faits reprochés, ses responsables sont convoqués devant la 5e chambre du Tribunal de grande instance de Lyon. Eau et Rivières de Bretagne se constitue partie civile à l’audience. L’association rappelle au tribunal le contexte de pollution engendré par le glyphosate, les coûts engendrés pour la collectivité et la dégradation qui en résulte pour la biodiversité, et le mensonge délibéré de la société Monsanto à des fins mercantiles. Le 3 juin 2005, le tribunal condamne les responsables de Monsanto France, qui font immédiatement appel. La cour d’appel de Lyon confirme le caractère fallacieux de la publicité et la condamnation pénale5. La constitution d’Eau et Rivières de Bretagne est reçue par la cour, et Monsanto est condamnée à indemniser le préjudice de l’association. Le pourvoi en cassation de Monsanto n’y changera rien : la Cour de cassation confirme la validité juridique de l’arrêt de la cour d’appel de Lyon6.

Cette condamnation et son important retentissement médiatique, permettront de débanaliser l’usage des pesticides par les particuliers. Conjuguée à d’autres démarches, elle a constitué une étape décisive dans l’évolution de la politique publique : interdiction de traitement des berges des cours d’eau et des fossés dans toute la région Bretagne (seule région en France) par des arrêtés préfectoraux de 2005, instauration au plan national de l’interdiction de publicité pour les pesticides utilisés par les particuliers (article L. 253-5 du Code rural et de la pêche maritime), puis de l’interdiction totale d’usage des pesticides par les particuliers (article L. 253-7 du Code rural et de la pêche maritime).

2. La lutte contre les marées vertes

Apparues en 1971, les algues vertes nourries par les fuites de nitrates en provenance à 90 % des terres agricoles, ont colonisé de nombreux sites littoraux. Si les baies (Saint Brieuc, Lannion, Douarnenez, Concarneau, Arguenon…) sont particulièrement touchées du fait d’un moindre brassage des masses d’eau, près de 150 sites bretons de plages ou de vasières sont aujourd’hui affectés par ces échouages nauséabonds d’ulves. Au-delà des risques sanitaires aujourd’hui avérés provoqués par la décomposition des algues et leur putréfaction, ces échouages dégradent la biodiversité des plages, perturbent l’économie littorale (tourisme, conchyliculture, pêche côtière) et pèsent lourdement sur les finances publiques (collecte, transport, traitement des algues).

Face à cette pollution, l’État n’est pas démuni : la directive européenne dite « directive nitrates7 » lui fait obligation de définir des « zones vulnérables » à la pollution et d’y instaurer des « programmes d’action » à valeur réglementaire. L’intégralité de la Bretagne a été classée comme zone vulnérable depuis 1994. La mise en œuvre de cette directive a été engagée au travers de six programmes d’actions sur les périodes 1996-2000, 2001-2003, 2004-2007, 2009-2013, 2014-2017 et 2018-2021.

La législation des installations classées pour la protection de l’environnement, issue de la loi no 765-663 du 19 juillet 1976, soumet également les élevages à un régime d’autorisation administrative ou de déclaration suivant leur taille ; elle donne mission au préfet de fixer les prescriptions techniques d’exploitation nécessaires pour assurer la préservation de l’environnement et prévenir les risques d’incident ; enfin, elle organise les conditions de contrôle du fonctionnement de ces installations dont les préfets sont en charge.

Les moyens d’agir de l’État, pour limiter les fuites d’azote agricole à l’origine des marées vertes, sont réels, mais il les utilise peu et mal.

Dans un recours engagé en 2004, Eau et Rivières de Bretagne et trois associations locales mettent en cause la responsabilité des préfets des Côtes-d’Armor et du Finistère. Le tribunal administratif de Rennes reconnaîtra cette responsabilité, par un jugement du 23 octobre 2007. Par suite, saisie par la ministre de l’Écologie d’une procédure d’appel, la cour administrative d’appel de Nantes confirme les comportements fautifs des préfets qui engagent la responsabilité de l’État, du fait de la mobilisation insuffisante des législations européenne et nationale8. La cour relève qu’« eu égard à leur nombre et à leur importance, l’ensemble des insuffisances et retards sus-décrits dans la transposition des directives no 75/440 du 16 juin 1975 et 91/676 du 12 décembre 1991 doivent être regardés, compte tenu de l’obligation pour les autorités nationales d’assurer l’application du droit communautaire, comme constituant une carence fautive de l’État dans l’application de ces réglementations » ; s’agissant de la législation des installations classées, la cour observe :

« Il résulte de l’instruction, notamment du rapport adopté par la Cour des comptes le 7 février 2002 relatif à La préservation de la ressource en eau face aux pollutions d’origine agricole : le cas de la Bretagne, qu’en premier lieu, jusqu’à une époque récente, l’application aux élevages en relevant de la réglementation des installations classées pour la protection de l’environnement, issue de la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 et du décret no 77-1133 du 21 septembre 1977 aujourd’hui codifiés, a fait l’objet d’une négociation avec les représentants de la profession agricole, en particulier dans le cadre du programme de maîtrise des pollutions d’origine agricole (PMPOA) mis en place à partir d’octobre 1993 pour établir un système d’aides financières à l’adaptation des exploitations, en échange de l’engagement du bénéficiaire, par la signature d’un contrat type, à réaliser les travaux nécessaires dans un calendrier donné et à respecter le plan d’épandage qui est joint au prétendu contrat, et cogéré par des représentants des administrations centrales et des organisations professionnelles agricoles à travers un comité national de suivi, dont la Cour des comptes souligne que sa composition, qui n’était au surplus fixée par aucun texte, aurait dû le cantonner au suivi général du programme, et non à l’édiction de normes dans les matières régaliennes que constituent le régime des redevances pollution des agences de l’eau et surtout la réglementation des installations classées ; qu’il résulte également de l’instruction, en deuxième lieu, que les élevages existants ont fait l’objet de régularisations massives souvent dénuées de base légale, et en troisième lieu, que doit être dressé le constat d’une insuffisance des contrôles, nonobstant leur augmentation significative depuis seulement 2003, en matière d’installations classées agricoles, tant en ce qui concerne les sureffectifs d’animaux que le respect des plans d’épandage et de l’obligation de tenir un cahier d’épandage ou de fertilisation ; que dans ces conditions, la carence fautive des autorités de l’État dans l’application aux exploitations agricoles d’élevages de la réglementation des installations classées doit être regardée comme établie. »


Cet arrêt est salué comme une décision de référence en matière de protection de l’environnement9, prélude à des actions de même nature portées par les collectivités territoriales bretonnes contre l’État10.

Malgré cette condamnation, l’État continue de céder aux pressions corporatistes et malgré les rapports officiels qui le pressent d’agir, refuse d’améliorer le contenu des programmes d’action. Le tribunal administratif de Rennes, encore saisi par Eau et Rivières de Bretagne et Bretagne Vivante, annule le 29 mars 2013 les refus des préfets des quatre départements bretons de compléter les dispositions des programmes d’action, établis en application de l’article R. 211-80 du Code de l’environnement, par des mesures de prévention des marées vertes. Il enjoint aux préfets bretons de compléter leurs arrêtés instaurant le 4e programme d’action, notamment par un prolongement de la période d’interdiction d’épandage de lisier avant implantation de la culture de maïs11. Ces jugements ont été confirmés par la cour administrative d’appel de Nantes12.

Les marées vertes continuant d’affecter les plages bretonnes, on pouvait s’attendre à ce que l’État relève sensiblement le niveau prescriptif des programmes d’action à suivre. Le 6e et dernier programme comportant les mêmes carences que les précédents, l’association a donc dû encore saisir la juridiction administrative pour annuler le refus du préfet de région de compléter ce programme par des dispositions suffisantes pour prévenir les fuites de nitrates. À nouveau, le tribunal administratif reconnaît l’insuffisance des mesures préfectorales13. Il impose au préfet de région de compléter, sous quatre mois, le 6e programme d’action alors en vigueur par des mesures contraignantes de prévention des marées vertes. Le 18 novembre 2021, le préfet de région signe (hors délai) un arrêté complémentaire, toujours considéré comme insuffisant par l’association. Elle saisit à nouveau le juge administratif en juin 2022, lui demandant de faire exécuter son jugement du 4 juin 2021. Dans un nouveau jugement du 18 juillet 2023 (no 220678), le tribunal « enjoint au préfet de la région Bretagne de compléter le 6e programme d’actions régional, toujours en vigueur, dans le délai de quatre mois à compter de la notification du présent jugement, par l’adoption de mesures d’application immédiate, contrôlées dans leur exécution, de limitation de la fertilisation azotée et de gestion adaptée des terres agricoles, et par l’édiction de prescriptions particulières applicables sans délai aux installations classées pour la protection de l’environnement, propres à garantir le respect de plafonds d’apport d’azote adaptés aux capacités d’absorption des cultures, conformes aux préconisations scientifiques, et permettant une réduction effective du phénomène d’eutrophisation à l’origine du développement des algues vertes ».

Cette démission de l’État français face au respect des obligations qui s’imposent à lui en vertu de différentes législations européennes à portée environnementale (principalement ici, la directive nitrates citée plus haut, mais également la directive-cadre sur l’eau no 2000/60/CE du 23 octobre 2000) a par ailleurs conduit l’association à introduire en octobre 2022 un nouveau contentieux. Il vise à engager la responsabilité de l’État pour la persistance de ses carences, mais également, et a fortiori, à réparer le préjudice écologique qui en découle.

Si l’on doit se féliciter de la contribution positive de l’action contentieuse d’Eau et Rivières de Bretagne à l’évolution de la politique publique de lutte contre les algues vertes, il convient cependant d’observer l’énergie et la ténacité considérables dont les associations doivent faire preuve afin d’infléchir l’inertie systémique de l’État, consistant à délaisser la protection des milieux aquatiques bretons au profit d’un modèle agroéconomique à bout de souffle.

En guise de conclusion, quelques observations complémentaires issues de cette formidable expérience d’une quarantaine d’années de pratique concrète du droit de l’environnement.

À un moment où le discours dominant d’élus, de hauts responsables de l’État, d’acteurs économiques se plaît à dénoncer le prétendu carcan des normes qui étoufferait la capacité d’initiative et empêcherait le développement, il est indispensable de rappeler que ces normes protègent notre santé et notre droit à un environnement de qualité comme ceux des générations futures. Que souvent aussi, ces normes européennes ou nationales assurent une concurrence équilibrée et juste entre les acteurs économiques. Ces normes nous protègent, alors protégeons-les.

Pour ne pas demeurer virtuelle, la mise en œuvre efficiente du droit de l’environnement implique une chaîne solidaire dont chacun des maillons est indispensable : réglementation adaptée aux enjeux de protection, organisation et mise en œuvre d’une stratégie de contrôle de son application, sanctions effectives et suffisamment dissuasives. Que l’un de ces maillons soit faible, et c’est toute l’efficacité de cette chaîne qui est mise en cause. L’exemple positif développé plus haut de la répression des pollutions maritimes démontre l’impact rapide de l’application du droit de l’environnement pour limiter les comportements polluants infractionnels.

Si la contribution des associations à la mise en œuvre du droit de l’environnement est incontestable dans notre région, il convient de souligner que les associations n’ont pas vocation, ni les moyens, ni la volonté de se substituer à l’État et aux pouvoirs publics en général. C’est bien l’État qui dispose de compétences régaliennes, dans la définition de la réglementation, dans le contrôle de l’application du corpus législatif et réglementaire, dans l’organisation de la justice administrative comme judiciaire. À lui d’assumer sa responsabilité, et non pas, comme il le fait parfois, de se défausser pour s’acheter la paix sociale et miser sur la réaction associative pour pallier ses carences.
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Les grands contentieux environnementaux en Bretagne

Point de vue de l’avocat

Christian Huglo





Il est d’abord vrai qu’il n’existe pas, du point de vue de la justice, des grands et des petits contentieux, mais il existe tout de même des contentieux qui ont marqué le droit et ce sont ceux-là que je veux relater, car à mon humble opinion, il me paraît clair que sur le plan des principes les grands facteurs d’évolution du droit de l’environnement trouvent leur cause profonde dans le degré d’adéquation d’un groupe social avec son environnement et le besoin d’un droit spécifique. Ceci est tout à fait vrai hier comme aujourd’hui pour les grands procès que j’ai pu mener et, en particulier, ceux qui par le passé se sont illustrés en Corse (affaire de la Montedison), puis en Bretagne.

Pour ces grands procès, l’échelon collectivités locales et associations fonctionne bien, mais il faut voir comment tout procès d’environnement cherche toujours à intégrer la dimension scientifique et doctrinale. Pour le progrès du droit, qu’on le veuille ou non, la société civile reste hélas le moteur du droit nouveau. Ceci est vrai aujourd’hui, par exemple, pour les grands procès climatiques que nous avons menés avec Corinne Lepage dans l’affaire dite de « Grande-Synthe1 », qui vient d’être jugée pour la troisième fois de façon favorable aux requérants par le Conseil d’État.

J’aborderai trois contentieux exemplaires qui se sont déroulés en Bretagne.

La première affaire que j’évoquerai est celle reliée au droit de la prévention et l’étude d’impact écologique qui s’est illustrée, à mon sens, pour la première fois dans l’affaire de la rocade de la Baule2.

Le grand procès de l’Amoco Cadiz (1978-1992) qui s’est déroulé au tribunal fédéral de Chicago a posé le principe de la responsabilité des maisons mères pour l’activité de leurs filiales.

Enfin, concernant la réparation du dommage écologique, il a été consacré dans l’affaire de l’Erika (1979-2012), qui a endeuillé une deuxième fois la Bretagne, mais dans sa partie sud et non plus dans sa partie nord3.

Je traiterai ces trois affaires en suivant un plan très simple : les faits en cause, le droit en question et la leçon pour l’avenir, en espérant apporter des lumières nouvelles sur ces procès fort connus4.

S’agissant de l’affaire de la rocade de la Baule, il faut se rappeler que dans les années 1970, le maire de la Baule avait mis en projet la création d’une forme d’autoroute qui devait traverser le marais salant de Guérande. Or, à cette nouvelle, les milieux scientifiques bretons, en particulier relayés par la Société pour l’étude et la protection de la nature en Bretagne, ont objecté à ce projet une atteinte écologique absolument intolérable aux marais salants de Guérande. Les marais salants étaient mis en péril, car leur traversée par un ouvrage fixe ne pouvait qu’entraîner à terme leur disparition. C’est dans ces conditions que de nombreuses personnes, dont le Syndicat des paludiers, m’avaient confié la défense de leurs intérêts et m’ont demandé d’attaquer la déclaration d’utilité publique préfectorale correspondante.

Un sursis à exécution avait été joint à la requête et une plaidoirie exceptionnellement longue et précise a conduit le tribunal à ordonner une visite sur les lieux ; je me souviens du mouvement social entraîné par cette affaire, puisque le tribunal administratif était envahi et qu’une longue cohorte de sympathisants se trouvait sur plusieurs mètres dans la rue en face de l’entrée du tribunal. La visite sur les lieux a permis au tribunal de comprendre la dimension du problème, mais malheureusement j’ai été contré par un scientifique, qui appartenait d’ailleurs aux requérants, qui a produit sur son papier à en-tête un document estimant que le projet d’autoroute n’avait aucun impact sur le fonctionnement du marais, ce qui m’a fait perdre en première instance ; en appel, le Conseil d’État a confirmé, mais si vous lisez l’arrêt vous verrez que la motivation évoque l’absence d’atteinte aux cultures horticoles : il s’agit là d’une hérésie, car le marais salant n’est pas un lieu de culture comme les hortillonnages d’Amiens5.

Bref, l’affaire avait créé une telle émotion que finalement les crédits que devaient voter les collectivités locales riveraines ont été refusés par les élus et le projet n’a jamais abouti. Il est vrai aujourd’hui que la création d’une route pour un usage de quelques mois pendant l’été apparaîtrait bien hasardeuse du point de vue du droit climatique, mais ce n’était pas le cas à l’époque. Le droit de l’environnement était balbutiant et les seules avancées avaient été réglées par le calcul du dommage écologique dans l’affaire dite de « la Montedison » et il était logique, lorsque l’on constatait le risque d’un dommage écologique, qu’on ne cherche pas à le réparer, mais à le prévenir6. On doit au professeur de Malafosse une note critique parue au JCP de l’époque qui pose bien le problème du dommage écologique et de sa prévention7.

Les deux autres affaires ont été beaucoup plus spectaculaires.

La première qualifiée d’événement le plus important de l’année 1978 est celle dite de l’Amoco Cadiz. Pour résumer, il s’agissait de la pollution survenue le 16 mars 1978, provoquée par l’échouement d’un pétrolier libérien qui a libéré 220 000 tonnes de pétrole brut sur 200 kilomètres des côtes nord de la Bretagne. Elle a suscité une émotion considérable et d’importants moyens ont été mis en œuvre. Je ne reviendrai pas sur les faits : la panne du gouvernail, l’échec du remorqueur allemand pour sauver le navire, le sauvetage de l’équipage, ni les effets de l’immense marée noire qui a pris tout le monde au dépourvu.

En droit, l’affaire apparaissait dans toute sa complexité. Il s’agissait en effet d’un navire libérien, soit une coquille vide possédée par une société américaine Amoco International, elle-même possédée par l’une des sept sœurs, Standard Oil of Indiana. L’équipage était italien, la cargaison appartenait à la société Shell, les assurances étaient anglaises, le remorqueur allemand et le chantier où avait été construit le navire espagnol et finalement les principales victimes étaient françaises.

Il était, malheureusement du point de vue du droit positif, difficile de trouver une solution juridique acceptable, car depuis l’accident du Torrey Canyon (1967), l’Organisation maritime internationale avait mis au point la convention de Bruxelles du 26 novembre 1969 qui limitait la responsabilité des pétroliers pour des accidents de ce genre au volume transporté (70 millions de francs) et obligeait la victime à démontrer la faute du propriétaire du navire, à l’exclusion de recherches de responsabilité d’autres organisations de l’opération maritime. Il s’agissait en réalité d’un type de faute assez complexe, non pas liée à une erreur ou à un défaut de navigation mais, par exemple, au choix d’un équipage incompétent ou une faute grossière du propriétaire lui-même.

Les tribunaux français étaient désignés comme compétents (juridiction du lieu du dommage subi). Or, si on calculait bien, étant à l’époque l’avocat de 90 communes, un département et 3 000 personnes privées, il fallait attendre environ treize ans de procédure pénale pour faire ensuite une procédure civile, soit encore treize ans et après cela une procédure aux États-Unis qu’il fallait recommencer, puisque les États-Unis ne reconnaissent pas la justice française. Il fallait donc de l’audace.

D’abord, rassembler les victimes est une première opération, et ensuite vérifier que si l’on acceptait de saisir les tribunaux aux États-Unis, on ne nous opposerait pas le verrou de la convention de Bruxelles du 26 novembre 1969, dite « CLC ». Il fallait ensuite vaincre l’hostilité franche de l’État français qui estimait qu’en vertu du principe parens patriae, les Bretons n’avaient pas le droit et la capacité d’agir à l’étranger sans l’État, ce qui choqua le doyen Georges Vedel qui défendit le dossier avec beaucoup d’enthousiasme et de succès avec nos avocats américains. Il fallait établir la compétence de la justice américaine. Dans l’affaire dite de « Bhopal » le juge fédéral de New York s’était déclaré incompétent, car tous les éléments de preuve se trouvaient en Inde. Pour contrecarrer cette position, il nous a fallu saisir des biens du remorqueur allemand en Virginie, saisir des biens du chantier de construction Astilleros Espagnoles et montrer que nous avions la possibilité de produire des témoins français dès l’ouverture du procès. Finalement, le juge se déclara compétent et décida que le procès se déroulerait en deux temps, la première partie sur la responsabilité, la deuxième sur les dommages.

On ne peut pas comprendre la difficulté du procès aux États-Unis si l’on n’a pas présentes à l’esprit les principales règles de procédure relatives à ce que l’on appelle la discovery. Celle-ci commence par des interrogations notifiées à la partie adverse avec des questions fort précises qui vont permettre d’obtenir les principales pièces du dossier, c’est ce que l’on appelle la discovery sur documents. La partie adverse est obligée de mettre à disposition toutes ses archives dans tous les détails, les appels téléphoniques, les factures, tout ce que l’on peut imaginer à la disposition de la partie adverse qui a le devoir de les fouiller. C’est précisément cette discovery qui nous a permis – ce qui n’aurait pas été possible en France – de découvrir le pot aux roses, à savoir que le navire avait un défaut de conception et perdait de l’huile ou du liquide hydraulique nécessaire au fonctionnement de l’appareil : nous tenions la faute. Mais après cette procédure contradictoire préalable, qui est généralement menée par les avocats, il faut remettre en évidence devant le juge toutes les preuves et les témoignages que l’on a pu recueillir. C’est pourquoi ce procès dans sa phase préliminaire a duré pratiquement trois ans et l’audience une année entière.

Le 17 avril 1984, le juge a rendu sa décision, à savoir la condamnation de la maison mère pour ses filiales, au motif que les plans du navire avaient été établis à Chicago dans les bureaux de la Standard Oil. Ce jugement a bénéficié à l’État français qui nous accompagnait et a permis d’ouvrir la phase dommages. Il est vrai que celle-ci s’est mal passée pour une raison très simple, à savoir que tous les instruments de discovery se sont retournés contre nous, et que surtout la partie adverse a mobilisé des moyens financiers invraisemblables (experts-comptables, experts et autres) pour contrer nos témoignages de maires qui venaient à Chicago déposer sous serment ; l’adversaire en savait plus que nous.

Le résultat final du procès dommages en première instance a été – bien qu’il fût préparé en France de façon soigneuse – une catastrophe qui nous a conduits à faire appel et à rétablir l’équilibre financier du dossier, puisque nos avocats nous avaient coûté environ 100 millions de francs. Heureusement, le résultat final fut atteint pour 220 millions de francs.

La question du dommage écologique n’a pu être abordée malgré le témoignage du doyen Vedel pour une raison très simple, c’est qu’il n’existait pas de précédent suffisamment important. Seul un jugement du Tribunal de grande instance de Bastia du 5 juillet 1985 (dans l’affaire des boues rouges) existait et n’avait pas impressionné les juges d’appel fédéraux. Finalement, Amoco a renoncé à saisir la cour suprême et a réglé les indemnités tant aux collectivités publiques et privées qu’à l’État français, pour un milliard de francs.

Quels ont été les enseignements du procès Amoco Cadiz ? Le principal sans doute est cette jurisprudence qui a fait fureur sur la responsabilité des maisons mères, mais seulement aux États-Unis. Il n’en reste pas moins que le procès Amoco Cadiz a été considéré comme un exploit, puisque c’est le seul procès d’environnement lancé par des étrangers qui ait réussi aux États-Unis. L’affaire de l’Amoco Cadiz a également, du point de vue du droit international, entraîné la création du fonds international de lutte contre la pollution qui a fonctionné dans l’affaire Tanio, pétrolier malgache qui a pollué les côtes de la Bretagne en 1980. Une solution amiable a pu être obtenue avec le directeur du FIPOL, qui a organisé avec nous des audiences en Bretagne.

Reste l’affaire de l’Erika qui est plus récente. De quoi s’agissait-il ? D’un navire battant pavillon maltais qui s’est cassé en deux au large des côtes de la Bretagne. Sa particularité était que les voyages étaient commandés par la société Total, qui voulait évacuer des résidus de distillation du pétrole de sa raffinerie de Dunkerque qu’elle voulait fermer. Il s’agissait d’un fuel que l’on a dénommé fuel no 2, qui ne pouvait être vendu comme tel que dans des raffineries situées plus au sud de la France. Plusieurs voyages avaient été accomplis. Bien que le navire ait été révisé dans un chantier naval yougoslave, il n’avait pas résisté à l’usure.

C’est la Bretagne sud qui a été touchée, une partie de la Vendée également. L’instruction du dossier a été beaucoup plus facile que celle de l’Amoco Cadiz, puisqu’il existe depuis l’affaire de l’Amoco Cadiz des lois qualifiant de délit la pollution marine et permettant l’ouverture d’une instruction, instruction confiée à madame de Talancé. Cette instruction a été conduite de façon extrêmement rigoureuse, ce qui a permis au tribunal de première instance, puis celui d’appel, de condamner les responsables malgré les questions juridiques posées, par exemple sur le fait que le navire était en zone économique et non pas dans la mer territoriale. Finalement, pour la cour d’appel, la société Total, maison mère, ne devait pas être mise en cause. Cette décision a été, en partie, cassée par la Cour de cassation, dans un sens favorable aux requérants qui ont reproché à la société Total sa négligence dans le respect de ses propres règles sur le contrôle du fonctionnement du navire, ce que l’on appelle en droit maritime le vetting. La Cour de cassation, dans sa chambre criminelle8, a également entériné la question du dommage écologique, et une loi s’en est suivie qui l’a consacré en modifiant le Code civil (loi sur la reconquête de la biodiversité, de la nature, des paysages du 8 août 2016). Ce n’est pas le seul enseignement. Si d’un certain côté l’affaire de l’Amoco Cadiz a réglé le système des pavillons de complaisance et celle de l’Erika les fautes dans la location de navires quant à leurs exigences de sécurité, il est à noter que depuis ce temps-là la Bretagne n’a plus connu de marée noire.

En terminant, je ne peux que rendre hommage à la ténacité des Bretons, à la totalité des personnes qui m’ont entouré et en particulier Corinne Lepage qui a dirigé, et c’était justice, le procès de l’Erika, alors qu’elle m’avait seulement assisté dans le procès de l’Amoco Cadiz, et bien entendu tous les experts qui ont travaillé avec nous, les experts bretons et nos avocats américains ; mais finalement ce qui compte, c’est le juge, ce qu’un avocat ne doit jamais oublier.
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Les grands contentieux environnementaux en Bretagne

Point de vue du juge

Alexis Frank

Cour administrative d’appel de Nantes.





Le dictionnaire Le Robert définit le « point de vue » comme « l’endroit où l’on doit se placer pour voir un objet le mieux possible », ou le lieu « d’où l’on jouit d’une vue étendue1 ».

Encore faut-il savoir ce que l’on regarde.

On sait qu’un contentieux s’entend de la procédure destinée à faire juger par un tribunal de la recevabilité et du bien-fondé des prétentions opposant une ou plusieurs personnes à une ou plusieurs autres2. Pour autant, les critères ou les modalités permettant de dire qu’une telle procédure est « grande » ou « petite » n’ont pas, à notre connaissance, été recensés par les juristes, et notamment par la doctrine ou le Conseil d’État.

De sorte que pour le juge administratif, il n’existe pas de catégorie juridique « grands contentieux ». Et de manière générale d’ailleurs, il n’y a pas, pour le même juge, de « grands » ou de « petits » litiges, avec cette idée évidemment que le magistrat doit traiter chaque dossier de la même manière.

Et s’il existait une telle notion juridique de « grand contentieux », c’est bien qu’il existerait l’application de règles spéciales à un tel type d’affaires. Or, encore une fois, force est de constater que l’existence d’un régime juridique, fondé sur cette notion de « grands litiges », ou en creux, de petits ou de moyens, n’est pas rapportée.

En dépit de cette affirmation, quelques règles procédurales propres à certains contentieux de l’urbanisme ou de l’environnement peuvent toutefois être rappelées, notamment en ce qui concerne les délais de jugement.

D’une part, le législateur et le pouvoir réglementaire se sont emparés, notamment en droit de l’urbanisme et en droit de l’environnement, d’une préoccupation tendant à contraindre le juge à statuer dans des délais courts, ou plus courts, sur certaines affaires, dont les enjeux ont donc été considérés comme spécifiques : importants d’abord (d’un point de vue financier, de l’aménagement du territoire, etc.), urgents ensuite (il s’agit de s’en occuper sans retard).

Ainsi en application de l’article R. 600-6 du Code de l’urbanisme :

« Le juge statue dans un délai de dix mois sur les recours contre les permis de construire un bâtiment comportant plus de deux logements ou contre les permis d’aménager un lotissement.
La cour administrative d’appel statue dans le même délai sur les jugements rendus sur les requêtes mentionnées au premier alinéa3. »


Et ce texte ne concerne pas, on le voit, de « simples » permis de construire une maison d’habitation, ou de « simples » refus de permis, de sorte qu’il distingue bien les autorisations en fonction des enjeux qu’elles portent.

En ce qui concerne les litiges portant sur la plupart des autorisations environnementales, le nouvel article R. 311-6 du Code de justice administrative, en vigueur depuis le 31 octobre 2022, contraint également le juge administratif à statuer dans les mêmes délais brefs :

« Si à l’issue de ce délai il ne s’est pas prononcé ou en cas d’appel, le litige est porté devant la cour administrative d’appel, qui statue dans un délai de dix mois. Si, à l’issue de ce délai, elle ne s’est pas prononcée ou en cas de pourvoi en cassation, le litige est porté devant le Conseil d’État. »


D’autre part, les juridictions peuvent également s’organiser « en interne », notamment au moyen d’instructions du chef de juridiction, ou de présidents de chambre, pour la gestion de certains types de dossiers, que les magistrats devront instruire et traiter « en urgence », ou « plus rapidement ».

À la cour administrative d’appel de Nantes, ces instructions concernent par exemple les litiges relatifs aux plans locaux d’urbanisme, aux schémas de cohérence territoriale, aux autorisations « d’urbanisme commercial »…, lesquels doivent souvent être traités en priorité.

Si elle peut constituer une piste, notamment pour de potentielles études doctrinales, la seule idée de ce qu’il faut juger dans des délais brefs, ou spécifiques, ne suffis toutefois pas à dire que les procédures concernées peuvent être qualifiées de « grands litiges ». On sait par exemple que pour certains contentieux dits « de masse » (droit des étrangers, droit de l’aide sociale), qu’on aurait peine à qualifier de « grands contentieux », le législateur s’est également préoccupé des délais dans lequel le juge doit statuer4.

Pour le reste, et en dépit de ces brèves observations formulées sur le sujet, il s’agit donc, pour faire simple, de faire état du point de vue du magistrat, précisément d’un juge administratif de la cour administrative d’appel de Nantes, sur des affaires dont les enjeux en matière de protection de l’environnement, d’intérêts paysagers, de politiques publiques d’aménagement sont importants voire vitaux pour un territoire donné : la Bretagne.

Et est-ce qu’à l’égard de ces dossiers, le magistrat administratif dispose d’un lieu spécifique pour « voir » l’objet juridique analysé, distinct de celui de l’avocat, de l’universitaire, ou même de l’administration active ?

La réponse à cette interrogation est affirmative. À cela, deux explications : le juge connaît nécessairement de tous les « grands » contentieux environnementaux, et jouit ainsi d’une vue imprenable (I). La hauteur impliquant parfois la distance, le panorama pourrait toutefois apparaître, au moins certains jours, obstrué (II).

I. Le juge administratif dispose d’un « panorama large » sur les grands contentieux environnementaux

D’abord, la variété des thèmes autour du droit de l’environnement implique, pour le juge qui connaît de ces litiges, la mise en œuvre de multiples offices5 (A). Ensuite, les parties au procès (voire les intervenants et observateurs) défendent une grande variété d’intérêts qu’il appartient au juge d’analyser et de concilier (B).

A. Variété des litiges

Le juge administratif connaît, en premier lieu, du contentieux des éoliennes.

Concrètement, la création d’un parc éolien n’est possible qu’après qu’un pétitionnaire (une entreprise) a obtenu, auprès du préfet du département d’implantation, une autorisation, dite « environnementale6 ». Du fait des contraintes réglementaires et législatives, des intérêts qui s’opposent à l’installation d’un parc éolien sur un territoire, et de ce que l’installation d’un parc emporte souvent des nuisances pour les administrés, ces autorisations sont fréquemment, voire systématiquement attaquées devant les juridictions administratives. Les refus font également l’objet de contentieux, initiés par le pétitionnaire.

D’abord, il faut le rappeler, c’est le juge administratif qui connaît, de manière presque exclusive, du contentieux relatif aux éoliennes. Le juge judiciaire ne détient ici qu’une compétence résiduelle pour les litiges relatifs aux troubles anormaux du voisinage7.

Ensuite, depuis 2018, les cours administratives d’appel sont seules compétentes pour connaître, en premier et dernier ressort, des litiges relatifs aux autorisations en matière d’éoliennes terrestres8. La cour administrative d’appel territorialement compétente pour connaître de ces recours est celle dans le ressort de laquelle a son siège l’autorité administrative qui a pris la décision9.

La cour administrative d’appel de Nantes a même eu à connaître, en premier et dernier ressort, entre 2016 et 2021, des contentieux en matière d’éoliens en mer, sur TOUT le territoire national. Ces litiges relèvent désormais directement de la compétence du Conseil d’État10.

L’instauration d’une telle compétence nationale, de la cour de Nantes puis du Conseil d’État, est justifiée par l’objectif de réduire les délais de jugement de ces litiges à forts enjeux, grâce à la suppression d’un degré de juridiction et à la spécialisation des magistrats chargés de traiter ce contentieux, technique et quantitativement faible11.

En deuxième lieu, et toujours concernant ces litiges environnementaux emblématiques, le juge administratif connaît du contentieux minier, et notamment de l’extraction du sable coquillier12.

La cour administrative d’appel de Nantes a précisément eu la charge d’examiner, assez récemment, la légalité d’arrêtés du préfet du Finistère et du préfet des Côtes-d’Armor autorisant l’exploitation des sables coquilliers contenus à l’intérieur du périmètre de la concession de « Pointe d’Armor » (entre les sites Natura 2000 de la baie de Morlaix à l’ouest et de la Côte de Granit rose – Sept-Îles à l’est), et de l’occupation temporaire du domaine public maritime en vue de cette exploitation13. Le litige a notamment permis au juge de connaître de l’évaluation des incidences Natura 2000 faite par le pétitionnaire, de l’impact du projet sur l’économie locale, sur la pêche professionnelle et sur le tourisme, ainsi que de l’application du principe de précaution (notamment en ce qui concerne la réalité et la portée des risques de destruction de la population de lançons et de marsouins, d’augmentation de la turbidité et d’érosion côtière).

Les juridictions administratives connaissent également, en troisième lieu, du contentieux « des marées noires ».

Celui-ci, pour ne reprendre que l’exemple du naufrage du navire Erika, a impliqué que le juge administratif revête des « habits » très différents :


	le « vêtement » du juge répressif, en ce qui concerne le contentieux des contraventions de grande voirie à dresser à l’encontre des responsables de la pollution par hydrocarbures14 ;

	le costume du juge de l’annulation, pour les litiges relatifs à la légalité des décisions prises par des communes de mettre en demeure la société Total d’éliminer ou de faire éliminer la totalité des déchets provenant des cuves de ce pétrolier15 ;

	le juge de l’indemnisation évidemment, notamment pour réparer les préjudices subis par les victimes16.



En quatrième lieu, le juge administratif tranche les litiges relatifs au développement des algues vertes en Bretagne.

La prolifération d’algues vertes est apparue en Bretagne dans les années 1970. En l’état des connaissances scientifiques, ce phénomène complexe dépend de nombreux paramètres (ensoleillement, température, pluviométrie, marées, tempêtes, courants marins…).

Le juge administratif a ainsi connu du recours tendant à la recherche de la responsabilité de l’État, en la matière, à raison de sa carence fautive en matière de transposition des directives communautaires relatives à la qualité des eaux superficielles17.

Toujours en ce qui concerne les algues vertes sur le littoral, les juridictions administratives ont été amenées à se prononcer sur la légalité des agréments délivrés aux associations environnementales par le préfet de la région Bretagne, au titre de l’article L. 141-118 du Code de l’environnement19.
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